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Comment réinterroger le concept de 
nature en ville  à l’échelle d’un bourg 
en contexte rural ?  
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présentation du PNRB et de l’addrn

Equipe d’une vingtaine de collaborateurs

travaillant sur l’aménagement du territoire, la

préservation et la valorisation des

patrimoines, le développement local, la

mobilisation citoyenne et l’expérimentation.

Pilotage des politiques de conservation :

Natura 2000, RNR, PNA, MAEC, RAMSAR,

ABC

Agence d’urbanisme de la région nazairienne

Equipe pluridisciplinaire d’une 30e de

collaborateurs travaillant avec les acteurs du

développement territorial : analyse territoriale,

ingénierie de projets, réalisation et mise en

œuvre de documents d’urbanisme et

d’aménagement
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les Atlas de la biodiversité communale 

Le Parc naturel régional de Brière appui les

collectivités du territoire (communes, EPCI) dans la

construction et mise en œuvre de politiques publiques

en matière de Biodiversité

Exemple : les atlas de biodiversité communales

- 21 communes engagées sur 5 ans

- Les objectifs :

- Améliorer la connaissance par des

inventaires naturalistes

- Mobiliser les parties prenantes (citoyens,

scolaires, entreprises, associations)

- Faire émerger des projets

- Construire un plan d’actions communales en

matière de biodiversité
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les Atlas de la biodiversité communale 
Exemple de résultats : une cartographie des habitats à l’échelle communale

Objectif : Identification des secteurs à enjeux
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Sur les territoires d’étude de l’addrn :
• Peu de données nature en ville dans les documents de 

planification
• Peu de données SIG disponibles
• Pas de données télédétection (LIDAR…)
• Des données TVB très souvent en dehors de 

« l’enveloppe urbaine »

Critères de définition :
• les espaces non bâtis  
• supérieur ou égal à 500m² 
• sol perméable dits de pleine terre

outil de caractérisation des potentiels de nature en 
ville (addrn)

uad019

Les Espaces Ouverts Urbains :
méthode d’identification ‘en négatif’ des 
potentiels de nature en ville à partir de données 
SIG d’occupation du sol
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Caractérisation des potentielles continuités écologiques des EOU

Le premier facteur de la nature en ville : la perméabilité de l’enveloppe 
urbaine avec les milieux naturels environnants
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Synthèse cartographique des approches 
SIG et analyses de sites

Un outil d’identification des continuités paysagères et 
environnementales de l’écosystème urbain

Critères de définition des continuités :
• Application d’une distance de 30mètres autour des EOU : 
optimum de déplacement des espèces
• continue ou discontinue (dont pas japonais)

>> Deux types de continuités :
• Continuités paysagères 
• Continuités environnementales 
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continuités paysagères et environnementales potentielles –
Ex. de Saint-Nazaire

3 continuités 
environnementales 
transversales 
▪ Marais<>Loire par le Brivet, 
▪ Littorale de Kerlédé à la Torpille, 
▪ Rétro-littorales via les vallons de 

Porcé et Saint-Marc

Des continuités paysagères 
Brière/Littoral/Campagne 
bocagère
▪ À partir d’espaces ressources (Parc 

paysager, Bois d’Avalix…)
▪ Support de qualité de vie, de 

mobilités actives…
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Une analyse multicritère appropriable par tous :

À l’échelle des sites

7 indicateurs 
valeurs paysagère 
et d’usages

7 indicateurs 
valeurs écosystémiques 
dont :
• Potentiel de biodiversité
• Régulation du climat
• Régulation de l’eau
• Modération des éléments extrêmes
• Qualité de l’air
• Alimentation
• Santé et bien-être

Objectifs :
• Caractériser la valeur d’un EOU identifié à l’échelle 

macro par SIG
OU
• Analyser les potentiels d’un site de projet urbain

Caractérisation de la valeur d’usages et de la valeur 
écosystémique des EOU
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Brière 2060 – « Le Laboratoire inventer l’urbanisme 
de demain »

Contextualiser les 

objectifs nationaux en 

matière d’urbanisme 

(ZAN, ERC,…)

Avoir une stratégie globale 

pour le territoire (contexte 

littoral et métropolitain)

Connaitre l’aspirations 

des habitants (liens 

avec les usages)

Avoir une gouvernance 

collégiale

S’appuyer sur les docs 

stratégiques existants 

(SCOT, PLUi, PCAET,…)

Evaluer les enjeux 

environnementaux locaux

un urbanisme en 

harmonie avec les 

écosystèmes naturels

Avoir une définition de la « nature en ville » applicable sur le territoire 

du Parc dans un contexte de sobriété foncière
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la démarche et le calendrier 

20 21 20 22 20 23

février avril juin août octobre janvier m ars m ai juillet sept. novem bre

travaux sites projets / REX

m ise en place des projets / diagnostics territoriaux rédaction d'un guide "c'est quoi l'urbanism e de dem ain?"

Planning provisoire 20 21-20 22 du laboratoire "inventer l'urbanism e de dem ain"

ateliers "projet" des sites

tests opérationnels *
accompagnement/suivi des projets

analyse et retour d'expériences des sites et territoires tests >> rédaction d'un guide 

Labo 3 : état d'avancement 
des sites /territoires tests Labo 4 :  préfiguration des 

ambitions/orientations de 
l'urbanisme de transition 
sur le terrtioire du parc

Labo 5 :  validation des 
ambitions/orientationsétude "ZAN" sur Herbignac + 

identification de la TVB urbaine 

sur Herbignac et Crossac  (lien 
avec diag AMI "centre-bourg" + 

habiter le périurbain)

dialogue 

élus/habitants autour 

du projet "les Jardins 
de la Cour"à St Malo

labo élargi aux 

associations/habitants ?
labo élargi aux 

associations/habitants ?

Accompagnement de trois communes :

• Herbignac : aménagement d’une ZAC – renouvellement urbain - LAD

• Saint Joachim : projet d’aménagement d’un centre bourg – SONADEV – LA CARENE

• Crossac : plan guide et opération renaturation – reconnexion – Atelier de l’Ourcq
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zoom sur un des sites tests du labo : Crossac

2 952 habitants

1 239 logements

10% espaces artificialisés

36% espaces naturels (dont 

25% du territoire en zones 

humides) 

54% espaces agricoles

Crossac en quelques chiffres
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zoom sur un des sites tests du labo : Crossac
Croisement des données…

Habitats d’intérêt 

patrimonial de l’ABC

Espaces Ouverts 

Urbains

Zones humides

Zones 1AU du PLU

Zones 2AU du PLU
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zoom sur un des sites tests du labo : Crossac
…des démarches // « habiter le périurbain »

Arpentage du bourg lors de l’atelier 1
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zoom sur un des sites tests du labo : Crossac
La place actuelle de la biodiversité et les potentiels de demain  

Habitats 

d’intérêt 

(ABC)

Site test

Parc urbain Projets 

d’aménagement
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et après ?

❑ Articuler les 2 démarches « outil de caractérisation des EOU et ABC » afin de pré-

flécher les inventaires du patrimoine naturel local à réaliser au sein des

secteurs urbanisés

❑ Poursuivre au travers du labo et des démarches « centre bourg » et « petite ville

de demain » une sensibilisation auprès des collectivités quant à l’intégration de

la biodiversité dans leur politique d’aménagement (en s’appuyant sur les 2

outils) >> prise en compte à terme dans les documents d’urbanisme et

l’urbanisme opérationnel

❑ Inscrire dans la nouvelle charte du Parc 2029-2044 un doctrine applicable en

matière d’Urbanisme et biodiversité, basée sur l’expérimentation et respectant

les identités territoriales

❑ Expériementer une opération de désartificialisation / renaturation de zones

humides




